
Extrait du compte-rendu de la séance du conseil municipal
du 22 décembre 2016

Les comptes-rendus de séance sont consultables en mairie dans leur intégralité.

Conseillère absente excusée : N. Fauré, pouvoir à Ch. Bénazet
Conseillers absents excusés : P. Carriere, Ch. Crouzil, J-L. Lucas 

Secrétaire de séance : V. Sommer, secrétaire de mairie

♦ Modification du temps de travail de l’adjoint  
technique en charge de l’entretien des 
bâtiments publics.
Il est nécessaire d’augmenter les heures de travail de 
Martine Nieto, soit 28h annualisées à compter du 2 
janvier 2017.

♦ Règlement intérieur de la cantine.

La décision prise à la majorité lors du précédent 
conseil municipal ne permet pas, après réflexion, 
d’apporter une solution au problème d’oubli de ser-
viettes de table évoqué lors du conseil d’école.
Il est proposé de conserver les serviettes en tissu pour 
les maternelles et de fournir des serviettes en papier 
pour les élémentaires, à compter du 23 janvier 2017.

10 voix favorables : Cl. Lafon, M-L. Arnaud,  
Ch. Bénazet, A. Dardard, M. Denoy, N. Fauré,  
J-B. Filippetto, S. Gasc, J-M. Jimenez, B. Larroche.

1 voix défavorable : P. Balty estime que la responsa-
bilité incombe aux parents de fournir les serviettes.

♦ Accueil de loisirs, activité périscolaire : calligra-
phie. 

Un atelier de calligraphie ancienne pour les enfants 
du primaire est proposé pour l’année 2017. Le coût 
des 7 séances s’élève à 315 € et serait pris en charge 
par la municipalité.

Accord de l’assemblée à l’unanimité des présents.

♦ Instruction urbanisme : convention avec Cap 
Lauragais.

La délibération de principe, prise lors du dernier 
conseil municipal, est validée après l’avis favorable 
du comité technique du centre de gestion. Pour rappel, 
la loi ALUR met fin, à compter du 1er janvier 2017, à 
la mise à disposition gratuite pour les communes des 
services de l’État pour l’instruction des autorisations 
d’urbanisme. La commune devra payer, pour chaque 
acte instruit, la somme de 144 € excepté l’instruction 
des CUa qu’elle prend en charge.
Accord de l’assemblée à la majorité des présents pour 
valider la délibération.

8 voix favorables : Cl. Lafon, M-L. Arnaud, Ch. Bénazet, 
A. Dardard, M. Denoy, N. Fauré, S. Gasc, J-M. Jimenez.
3 abstentions : P. Balty, J-B. Filippetto, B. Larroche.

♦ Alignement individuel de voirie à Jeangrand, 
impasse de Belleserre.

L’alignement proposé au secteur routier par les pro-
priétaires et la mairie est validé.

♦ ENEDIS : avis sur les travaux d’enfouissement 
de lignes moyenne tension.

Certaines lignes moyenne tension, entre le canal et 
l’Hers, seront enterrées et d’autres seront suppri-
mées.

L’assemblée donne un avis favorable à l’unanimité 
des présents.

♦ Validation du choix de l’entreprise pour les tra-
vaux sur le pluvial rue de l’Ancien Petit Fossé.

Plusieurs devis ont été réalisés par différentes entre-
prises et étudiés par les membres de la commission 
Travaux, qui proposent de retenir l’entreprise GAE. 
L’assemblée décide à l’unanimité des présents 
de choisir l’entreprise GAE pour une canalisation  
enterrée de diamètre 300 mm pour un montant de 
43 191,88 € TTC.

♦ Fusion des intercommunalités.

La fusion des communautés de communes, Cap Lau-
ragais, Cœur Lauragais et Colaursud a été prononcée. 
Il est créé, en lieu et place des communautés précitées 
qui sont dissoutes, une communauté de communes 
dénommée « Terres du Lauragais ». Il est nécessaire 
de délibérer pour élire les représentants de la com-
mune au conseil communautaire.

Claude Lafon, maire de la commune, se présente en 
tant que délégué titulaire.
Christine Bénazet, adjointe au maire, se présente en 
tant que déléguée suppléante.

Accord de l’assemblée à l’unanimité des présents. 

♦ Urbanisme. 

DP : Patrick Colombies, piscine et local technique, 
route de Nailloux.
PC : Gérald Jeannerot, maison individuelle à Cante-
gril, chemin du Conté.
PC : Fréderique Pailhes, appartement rue de l’Ancien 
Petit Fossé.
DP : Fabrice Godon, aménagement du garage en habi-
tation et abri de jardin, chemin de Coussacou.



CUb : société Valoris, constructibilité de M. Giacco-
bo, 3 chemin de St-Léon.
Les membres de la commission Urbanisme vérifieront 
la conformité des travaux dans le cas de constructions 
ou de rénovations.  

♦ Comptes-rendus de réunions. 

Groupe École du 21 novembre 2016.
Isabelle Labeur (directrice), Christine Amiel (Atsem), 
Hadi Diallo (directrice de l’ALAE), Ghislaine  
Hebrard (cantinière), Marine Nieto (agent d’entre-
tien) ainsi que les délégués titulaires des parents 
d’élèves sont invités à la réunion du jeudi 5 janvier 
2017, afin de recenser les besoins à l’école.

SMEA - CT 11 du 1er décembre 2016.
Présentation de la nouvelle organisation territoriale ;
budgets prévisionnels 2017 ; redevance assainisse-
ment et vente d’eau potable : l’ensemble des prix 
se voit appliqué une augmentation de 2 ¬ ; propo-
sition de modifications pour le règlement du service 
d’assainissement non collectif,et pour les statuts de  
Réseau 31 ; point d’étape pour les schémas directeurs 
territoriaux Eau et Assainissement.

Cap Lauragais du 1er décembre 2016.
Finances et ressources humaines.
♦ Informations diverses.

- ALAE Montesquieu : présentation du planning de 
fréquentation des enfants ; la commission Finances 
se réunira pour établir un bilan de l’ALAE afin de 
connaître le coût d’un élève à l’année ; création d’un 
poste d’une durée hebdomadaire de 16h20.
- Pascale Balty, conseillère municipale propose une 
réflexion sur la baisse des tarifs du columbarium de 
manière à favoriser la crémation ce qui permettrait 
de réduire les problèmes de pollution et d’encombre-
ment liés à l’inhumation. 
- Christine Bénazet, adjointe au maire, souhaite 
que les secrétaires de mairie soient informées des 
comptes-rendus de réunion qui ont eu lieu lors des 
commissions.
- AMF - État Civil (Loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016 de modernisation) : de nouvelles compétences, 
jusqu’ici assumées par les tribunaux, sont transférées 
aux communes : changement de prénom et de nom de 
famille (pour motif légitime), allongement du délai 
de déclaration de naissance…
- Mairie info : les communes doivent procéder à l’en-
registrement et la dissolution des pactes civils de  
solidarité (Pacs).
- Conseil départemental de la Haute-Garonne : infor-
mation sur le caractère obligatoire de la réglementa-
tion sanitaire dite « paquet hygiène » en restauration 
collective ; des subventions ont été accordées à la 
commune pour la rénovation des pointes des cloche-
tons de l’église, ainsi que pour les travaux d’agrandis-

sement de la cour de l’école ; un dispositif réglemen-
taire encadrant la surveillance de la qualité de l’air 
intérieur dans les écoles, les accueils de loisirs et les 
établissements recevant du public sera applicable au 
1er janvier 2018. 
- Association des communes du Canal des Deux 
Mers : Marie-Hélène Mayeux Bouchard, maire ad-
jointe de la commune de Toulouse, a accepté de 
poursuivre l’activité de l’association en assurant la 
présidence.
- Contrat de Territoire 2017 – installation d’un éléva-
teur pour personnes à mobilité réduite à la mairie : 
une demande de subvention a été formulée.
- Un courrier signalant la vitesse excessive d’un des 
chauffeurs de cars scolaires a été
envoyé à la société de transport.
- Dissolution du SITPA : arrêté préfectoral mettant 
fin à l’exercice des compétences du syndicat inter-
communal pour le transport des personnes âgées de 
la Haute-Garonne.
- Courrier du Préfet de la Haute-Garonne qui valide 
la démission de Bernard Saffon, 2e adjoint au maire 
en charge de la voirie.
- La section rugby du club « Étoile Sportive Ville-
nouvelloise » remercie la municipalité pour le prêt du 
stade.
- Travaux au cimetière : des plantations d’essences locales, 
conseillées et fournies par l’association « Paysages 
d’Autan » à Ayguesvives, ont été réalisées. 
- Recrutement d’un agent technique : suite aux entre-
tiens, Christophe Menassé a été retenu. 
- Un administré a signalé que l’ordre du jour du 
conseil municipal n’avait pas été affiché dans les  
délais et qu’il aurait souhaité être informé des  
travaux réalisés au cimetière. Travaux à proximité 
d’un caveau familial.

Séance levée à 23h30


